
Allier études de droit et sport

Par _Julia_, le 20/07/2014 à 14:25

Bonjour,

Je passe en L3 droit en septembre prochain. Les questions relatives aux options m'ont déjà 
bien préocupé, vient maintenant la question du sport.
Je comptait prendre "1 sport 1 créneau" ; m'engageant à aller en sport chaque semaine, pour 
obtenir une note qui ne comptera que si elle est supérieur à 10.
Mais le sport est-il conciliable avec une année de L3 en droit (privé), compte tenu de la 
surcharge de travail ?

Par _Julia_, le 20/07/2014 à 14:27

Merci d'avance pour vos réponses !

Par bulle, le 20/07/2014 à 15:05

Bonjour,

Je ne vois pas pourquoi vous ne pourriez pas allier un peu de sport avec votre L3. Il faut avoir 
des activités extérieures au droit pour pouvoir se vider l'esprit de temps en temps.

Par Poussepain, le 20/07/2014 à 15:58

On peut largement caler 6/8h de sport hebdomadaire sans se prendre la tête pendant toute la 
durée du cursus. Ca devient plus tendu quand on cumul avec une prépa.
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